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2. DESCRIPTION DU PROJET
2.1 INDIQUEZ LES PRÉCISIONS DEMANDÉES

2.2 PRÉCISEZ TOUTES LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR LA RÉALISATION DE VOTRE PROJET

Aliénation/Lotissement 

Enlèvement de sol arable 

Coupe d’érables dans une érablière 

Inclusion 

Utilisation d’un lot à une fin autre que 
l’agriculture   (voir section 3.4)

3. DESCRIPTION DES LOTS
3.1	 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

Lot Rang Cadastre Superficie   (ha) Municipalité

Superficie   visée par la demande 

 Date 

Superficie   totale de la propriété  hectare(s)

3.2	 UTILISATION ACTUELLE DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE  (agricole ou autre qu’agricole)

Utilisation agricole	 Superficie 

Culture/Friche	  hectare(s)

Boisé sans érables	  hectare(s)

Boisé avec érables	  hectare(s)

Superficie totale	  hectare(s)

Utilisation autre qu’agricole   (Veuillez spécifier) Superficie 

 hectare(s)

 hectare(s)

 hectare(s)
Superficie totale	  hectare(s)

Si les lots visés comportent des bâtiments ou ouvrages, veuillez remplir le tableau 3.3.

Superficie	totale Superficie	totale 

 hectare(s)

 Initiales
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Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 444534

Demandeur : Dominique Bahl (Transport Fréchette inc.)

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d’aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Non

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l’agriculture, l’objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d’élevages? Non

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L’emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Inventaire bâtiment agricole

Est-ce qu'il a des bâtiments agricoles vacants ou non se situant dans un rayon de 500 mètres de l'emplacement
visé? Non

À quelle distance (en mètres) se trouve le bâtiment agricole le plus rapproché? environ 750 m

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l’emplacement visé : 
Espace de terrain non aménagé et non exploité

Au sud de l’emplacement visé : 
Agricole et logement

Au est de l’emplacement visé : 
Agricole et résidentiel

Au ouest de l’emplacement visé : 
Agricole et logement

Dépôt des documents

Recommandation de la municipalité (résolution)

Fichier : Résolution-20240118-25_reconnaissance-droit-acquis-sablière---lot-4079024.pdf

Fichier : 20240311-14_Demande_autorisation_CPTAQ–Demande_autorisation_usage_non_agricole–
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Exploitation_sablière_lot_4_079_024_Danville.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Bernaquez

Prénom : Pascale

Fonction : Inspecteur

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Date de l'attestation : 2024/03/18
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Nom : Beaulieu

Prénom : Régent

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Paiement

Prénom : Amélie

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : 

Mandataire no 2

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Services d'expertises Sodavex inc

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : 1175719286

Nom : Nadeau

Prénom : Louise
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Adresse courriel : lnadeau@sodavexexperts.com

Numéro de téléphone principal : 819 571-8474

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : H2X 2V1

Municipalité : Montréal [66023 (V)]

Rue : Saint-Laurent, Boulevard

Numéro civique : 3530

App./Bureau/Étage/Boîte postale : 505

Profession du mandataire : géographe-géomorphologue

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 4 079 024

Propriétaire(s) du lot :

Beaulieu, Régent

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Bâtiment agricole

Date de construction ou d'installation : 1998/01/01

Utilisation actuelle :

Agricole

Date de début de l'utilisation actuelle : 1998/01/01

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Oui

En culture

Superficie en culture : 26.7 hectares

Types de culture présents : 
17,3 ha: pâturages
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9,4 ha: rotation de grandes cultures, de foin et de céréales

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Oui

En friche

Superficie en friche : 10.2 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Oui

Boisée sans érables

Superficie boisée sans érables : 45.8 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Oui

Boisée avec érables

Superficie boisée avec érables : 7.9 hectares

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : champ de tir privé

Superficie : 1.1 hectares

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Exploitation d'une sablière: Le site concerné possède des qualités exceptionnelles comme banc d’emprunt. En effet le sable
présente une granulométrie particulière permettant son utilisation comme sable à béton et matériau de remblai de classe A,
et ce avec peu ou pas de traitement (tamisage) et ce, de manière homogène, sur une profondeur significative, pour
l’ensemble du site. De plus, la topographie particulière du site, un plateau surélevé par rapport au secteur environnant et
bordé par des cours d’eau, permet d’extraire une quantité importante de sable par rapport à la superficie exploitée tout en
assurant un drainage adéquat. L'exploitant, Transport Fréchette, approvisionne les usines de béton régionales en sable et
souhaite extraire la ressource minérale exceptionnelle de ce site, tant pour la qualité du dépôt que pour le volume
disponible.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 10.8 hectares

Exploitation de ressources, remblai et/ou enlèvement de sol arable

Lot no 1

No lot : 4 079 024

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée par l'exploitation de ressources, le remblai et/ou l'enlèvement de sol arable incluant le chemin
d'accès, si nécessaire : 10.8 hectares

Coupe d’érables dans une érablière
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Lot no 1

No lot : 4 079 024

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée par la coupe d'érables : 1.3 hectares

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Danville [40047 (V)]

Informations sur l'exploitation de ressources, le remblai ou l'enlèvement de sol arable

Pour quelle(s) utilisation(s) voulez-vous une autorisation?

Sablière

Informations sur la sablière

Superficie visée par la sablière : 10.8 hectares

Informations sur l'autorisation demandée

Durée désirée pour la ou les autorisations demandées (en année(s)) : 10 ans

Est-ce qu’il y aura des utilisations connexes à l’exploitation demandée (ex.: concassage, bassin de lavage,
recyclage de matériaux, etc.)? Oui

Précisez : 
Tamisage

Est-ce que la demande vise la poursuite de travaux ou l'agrandissement d'un site? Non

Expliquez les recherches réalisées pour trouver un site qui minimise les répercussions sur l’agriculture : 
Tel que spécifié dans le rapport d’expertise géomorphologique en annexe du document complémentaire joint au formulaire,
bien que des dépôts offrant des caractéristiques propices pour le sable à béton soient présents dans la région, ceux-ci sont
soit situés en secteur déjà bâti (comme au sein du périmètre urbain de Kingsey Falls) ou en zone agricole.

Description de la couche de sol arable

Pourcentage de matière organique : 4.5

Épaisseur de la couche de sol arable en centimètres : varie entre 17 et 21 cm

Informations sur la coupe d'érables

La coupe d'érables demandée est une : Coupe totale

Dépôt des documents

Annexe argumentaire

Fichier : Doc_compl_CPTAQ_2024-02_complet.pdf

Plan de localisation

Fichier : F2102705004N001_LOC_CPTAQ_221004_JFH.pdf

Titre(s) de propriété

Page 5



Fichier : Acte_1995-07-04_202301.pdf

Plan/Programme de réhabilitation agronomique

Fichier : Plan-programme-rehabilitation-agronomique.pdf

Plan topographique

Fichier : F2102705004N002_EXPL_CPTAQ_220926_JFH.pdf

Fichier : F2102705004N003_CTYPE_CPTAQ_220926_JFH.pdf

Stratigraphie

Fichier : Stratigraphie.pdf

Diagnostic forestier

Fichier : Rapport-expert_ing.forestier.pdf

Évaluation des conséquences

Fichier : Evaluation-consequences.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2024-02-15T21:12:46.828Z
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

COPIE DE RÉSOLUTION 
EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Danville, tenue à la salle 
du Conseil sise au 150, rue Water à Danville et par visioconférence le 11e jour du mois mars de l’an 
2024, à 19h00. 

Présences :

Mairesse :  Madame Martine Satre 

Conseiller no 1 : Madame Chantal Cantin 
Conseiller no 2 :  Monsieur Pierre Jr. Grimard 
Conseiller no 3 :  Monsieur Richard Lefebvre 
Conseiller no 4 : Monsieur Jean-Guy Laroche 
Conseiller no 5 :  Monsieur Daniel Pitre 
Conseiller no 6 :  Monsieur Gaétan Nadeau 

Est aussi présente, Madame Marie-Pier Dupuis, directrice générale et greffière, agissant à titre de 
secrétaire de la présente séance 

20240311-14   11.3 Demande d’autorisation à la CPTAQ – Demande d’autorisation pour un 
usage non agricole – Exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 à 
Danville 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise Transport Fréchette inc., sous 
l’autorisation du propriétaire Régent Beaulieu, entend procéder à l’exploitation d’une sablière sur le 
lot 4 079 024 situé dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal reconnaissent la présence d’un droit 
acquis pour l’exploitation de la sablière par la résolution 20240118-25 adoptée le 18 janvier 2024; 

CONSIDÉRANT QUE dans les circonstances, une autorisation de la Commission de protection du 
territoire et des activités agricoles (CPTAQ) est nécessaire en vertu de l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 4 079 024 est situé dans la zone rurale (R-35);  

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert une résolution du Conseil municipal tenant compte des 
critères en vertu de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et lots 
avoisinants et sur les possibilités d’utilisation agricole; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas, ailleurs sur le territoire de la Ville de Danville et hors de la zone 
agricole, d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients 
reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y pas de contraintes et d’effets résultant de l’application des lois et règlements, 
notamment en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QU’il y a homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

CONSIDÉRANT QU’il y a effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources en eau et sol sur 
le territoire de Danville et dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne se prononce pas sur la viabilité du projet en agriculture;  

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur le développement économique de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur la viabilité de la collectivité; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’impact sur le plan de développement de la zone agricole 
de la MRC des Sources;  

CONSIDÉRANT la présence actuelle d’un champ de tir non conforme sur le site;  

CONSIDÉRANT QUE la demande déposée par le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise 
Transport Fréchette Inc. à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec visant à 
autoriser l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du cadastre du Québec est conforme aux 
règlements d’urbanisme suite à la reconnaissance du droit acquis; 

Il est proposé par Richard Lefebvre
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 

QUE le conseil municipal de la Ville de Danville appuie la demande d’autorisation pour un usage 
non agricole, dont l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du Cadastre du Québec, situé 
dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

ADOPTÉE 

______________________ 
Marie-Pier Dupuis 
Directrice générale et greffière 
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1 Mise en contexte 

Transport Fréchette souhaite exploiter le site localisé sur le lot 4 079 024 à Danville afin d’extraire la 
ressource minérale (sable à béton). 
 
C’est dans ce contexte, et avec l’appui du propriétaire, que monsieur Dominique Bahl, de Transport 
Fréchette, a déposé à la Commission de la Protection du Territoire Agricole du Québec une demande afin 
d’obtenir l’autorisation de faire un usage non agricole d’une portion du site, soit pour l’exploitation d’une 
sablière sur une superficie de 10,8 ha (Dossier 444534). 
 
Dans son orientation préliminaire la Commission annonce son intention de refuser la demande. 
Notamment, les motifs suivants sont invoqués : 

• La Commission n’a pas à tenir compte de la rareté ou l’abondance du matériau ni du fait que le 
site constitue un meilleur choix pour Transport Fréchette inc.; 

• Bien que les sols pourraient voir la contrainte d’humidité réduite par l’exploitation d’une sablière, 
il en va toutefois autrement quant à la basse fertilité des sols; 

• La Commission estime que les possibilités d’utilisation à des fins d’acériculture existent et qu’elle 
comprend que les possibilités d’utilisation acéricole s’avèrent meilleures en l’absence d’activités 
d’extraction; 

• L’introduction d’une activité d’exploitation d’une sablière dans une communauté agroforestière 
homogène et active aura pour effet d’en altérer l’homogénéité; 

• Que le réaménagement proposé à l’issue de l’exploitation entraînerait une perte de superficie 
cultivable, en raison des talus avec des pentes de 3:1 

À la lecture de l’orientation préliminaire, Transport Fréchette souhaite s’adresser à la Commission afin de 
la rassurer quant aux impacts du projet.  À cet effet, des ajustements ont été apportés au projet et des 
informations complémentaires sont données dans le présent document en vue de préparer la rencontre 
publique qui sera tenue sur la plate-forme Zoom le 10 décembre 2024. 

2 Justification du projet 

Le site a été retenu par Transport Fréchette car il s’agit du projet de moindres impacts puisqu’il n’y a pas 

d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture permettant 

d’approvisionner les usines régionales en sable à béton. 

De plus, le projet aurait un effet positif sur le développement économique de la région. Un refus de la 

Commission engendrerait des conséquences néfastes non seulement pour le demandeur, mais également 

pour différentes industries régionales. 

 Disponibilité d’autres emplacement de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture 

Tel que démontré dans le rapport de la géomorphologue, le nombre de sites potentiels avec des dépôts 

exploitables de sable à béton est très limitée dans la région. Tel que démontré au rapport en annexe, le 

sable présent sur le site présente une qualité exceptionnelle pour la production de béton. 
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Ainsi, dans le rayon d’action de Transport Fréchette inc., il n’y a pas de site potentiels à l’extérieur de la 

zone agricole. Considérant que l’approvisionnement régional des usines à béton est nécessaire au 

développement économique, le site proposé est celui qui réduit au maximum les contraintes sur 

l’agriculture, même s’il est localisé en zone agricole. 

En effet, le site présente une épaisseur exploitable de sable à béton exceptionnelle, de ce fait, il permet, 

pour un même volume de sable à béton, de perturber une superficie significativement moindre. De plus, 

tel que discuté plus loin, des mesures de mitigation seront mises en place de préserver le potentiel 

agronomique du site.  

 

 Effet du projet sur le développement économique de la région 

La ressource minérale disponible au site est un matériau à granulométrie particulière, il s’agit d’un sable 

à béton.  C’est le type de granulat qui répond à des exigences très spécifiques pour la fabrication de béton. 

L’approvisionnement en sable à béton est nécessaire à la fabrication de béton et incidemment à tous les 

nombreux travaux et aménagements qui recourent à ce matériau. 

Transport Fréchette approvisionne uniquement des usines à béton de la région. Ses activités 

d’exploitation de sablières viennent ainsi en soutien à la vitalité économique régionale. 

Le banc servira uniquement à approvisionner les usines de Béton Drummond à Drummondville et de 

Béton Memphré à Magog. L’approvisionnement régional de ces usines est essentiel. Dans l’impossibilité 

de les approvisionner régionalement, les frais de transport supplémentaires engendreraient une 

augmentation des coûts d’approvisionnement en béton pour une panoplie de projets de construction 

dans la région.  

 

3 Impacts du projet sur la pratique de l’agriculture 

Dans son orientation préliminaire, La Commission indique qu’elle considère que le potentiel agricole du 

site visé doit être maintenu et préservé de la perturbation que pourrait entraîner l’exploitation d’une 

sablière sur ceux-ci. 

Le demandeur souhaite signifier qu’il partage la préoccupation du maintien du potentiel agricole du site, 

c’est pourquoi un ensemble de mesures d’atténuation sont prévues à cet effet. 

 Possibilité d’utilisation du lot à des fins agricole 

Globalement, à la suite de l’exploitation du site, son potentiel agricole devrait être maintenu, voire 

amélioré pour certains éléments. 

3.1.1 Potentiel agricole des sols 
Tel que reconnu par la Commission, à terme, après l’exploitation du site et sa remise en état, l’humidité 

du sol sera améliorée et incidemment la vulnérabilité du site à la sécheresse sera réduite. 
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En ce qui concerne le relief du terrain après son exploitation, les préoccupations exprimées par la 

Commission quant aux pentes des talus ont été prises en considération. C’est pourquoi le plan 

d’exploitation a été ajusté afin que les talus aient une pente douce de 10 :1. Le nouveau plan peut être 

consulté en annexe. 

En ce qui concerne le maintien de la fertilité des sols, il est prévu de mettre en réserve l’horizon de sol 

arable. De plus, l’exploitation et la remise en état du site seront fait sous la supervision d’un agronome. Si 

nécessaire, sous sa recommandation, les sols pourront faire l’objet d’un amendement lors de la remise 

en état du site. 

3.1.2 Potentiel acéricole 
En regard du potentiel acéricole, tel que discuté dans le rapport de l’ingénieur forestier, l’exploitation de 

la sablière n’aura pas d’impact significatif. 

En effet, le rapport conclue en l’absence de possibilité d’utilisation acéricole car Le nombre d’entailles 

actuelles est trop faible pour permettre le financement d’un projet acéricole et que le capital forestier des 

érables est en déclin. 

De plus,  les travaux d’extractions n’auront donc aucun impact sur le peuplement d’érablière potentielle 

adjacent.  

3.1.3 Homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole 
En réponse aux préoccupations concernant l’homogénéité de la communauté agroforestière, le 
demandeur souhaite faire valoir que puisque le site sera remis en état de culture, la perturbation ne sera 
que temporaire.  

De plus, l’exploitation d’une sablière est compatible avec tous les usages agricoles et n’apporte aucune 
contrainte à la pratique de l’agriculture dans les environs. 

Finalement, le site a la particularité d’être entouré par le méandre d’une rivière et se trouve ainsi à être 
isolé. Incidemment la réalisation du projet ne viendra pas scinder une grande superficie favorable à la 
pratique de l’agriculture. 

3.1.4 Préservation pour l’agriculture des ressources en eau et sol 
L’exploitation du site sera faite de manière à préserver les ressources en eau et sol. L’horizon de sol arable 

sera préservé et les travaux ne devraient pas contaminer les sols, les eaux de surface ou souterraine. 

Tel que corrigé par la municipalité, dans ses observations écrites transmises à la Commission le 19 juillet 

dernier, elle ne considère pas que l’exploitation de la sablière pourrait engendrer des conséquences sur 

les ressources en eau. 

4 Conséquence en cas de refus 

Le besoin local d’approvisionnement en sable à béton devait se maintenir, incidemment il est nécessaire 

de d’exploiter de nouvelles sablières. Lesquelles, tel que démontré par l’analyse géomorphologique, sont 

toutes situées en zone agricole. 
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Comme il n’y a plus de site disponible à l’extérieur de la zone agricole, en cas de refus de la demande 

d’autres sites potentiels en zone agricole devront être identifiés et éventuellement ouverts. C’est 

pourquoi, en cas de refus, une multitude de sites sur une superficies plus grandes devront être perturbés 

pour fournir un volume équivalent. 

 

5 Conclusion 

L’approvisionnement régionale des usines à béton est nécessaire à la fabrication de produits en béton, 
dont notamment des produits à usage agricole à des coûts raisonnables, incidemment le projet de sablière 
contribuerait à la vitalité économique de la région. 

Le site proposé pour l’exploitation de la sablière est celui de moindre impact. En effet, étant donné la 
profondeur exploitable qu’il offre, il permet pour un même volume de perturber une superficie 
significativement moindre. De plus, le potentiel acéricole du site étant déjà limité, son exploitation n’aura 
pas d’impacts significatifs sur la pratique de l’acériculture. Finalement puisque le site entouré par le 
méandre d’une rivière le du projet ne viendra pas scinder une grande superficie favorable à la pratique 
de l’agriculture. 

Des mesures de préservation du potentiel agricole sont intégrées au projet afin de permettre que la 
pratique de l’agriculture puisse se poursuivre après l’exploitation de la sablière. Citons, notamment, 
l’ajustement de la topographie du plancher d’exploitation et la conservation de l’horizon de sol arable. 

Pour toutes ces raisons, nous espérons que la Commission a pu être rassurée quant aux impacts du projet 

et qu’elle sera en mesure de l’autoriser. 

 

Préparé par : 

 

 Amélie Paiement,  
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Plessisville le 18 novembre 2024 

 

 

Transport Fréchette inc. 

2490 route 139 

Drummondville, J2A 4H7 

 

 

Objet : Réponse à l’orientation préliminaire #444534 de la CPTAQ 
du 23 juillet 2024 
 

 

Lot 4 079 024 

Municipalité de Danville 

 

Description du projet : 

Le client Transport Fréchette inc. représenté par M. Dominique Bahl souhaite établir une 

sablière sur le lot 4 079 024. Selon le nouvel inventaire écoforestier (5e décennal), la zone 

d'exploitation se situe en partie dans un peuplement d'érablière potentielle. Au début du 

projet, cette zone ne faisait pas partie d'une érablière potentielle selon l'inventaire du 4e 

décennal. Cette courte lettre commente l’orientation préliminaire de la CPTAQ pour ce 

dossier. 

  



 

 

Point 41 : « Elle prend également acte du rapport de caractérisation du 
boisé produit au dossier qui conclut qu’un projet d’acériculture ne serait 
pas viable financièrement sur le peuplement 3,96 hectares. Elle note 
également que l’ingénieur forestier considère comme risqués des 
investissements sur le peuplement adjacent compte tenu des travaux 
d’extraction souhaités. » 

Réponse :  

Dans le rapport remis au mois d’avril dernier, il est mentionné que « Les risques pour les 
peuplements d’érablières potentielles adjacents sont également très faibles, voir 
absents, en raison de la distance avec les travaux prévus ». Les travaux d’extractions se 
trouveront à une distance de 47m du peuplement d’érablière potentielle de la CPTAQ. 
Les travaux d’extractions n’auront donc aucun impact sur le peuplement adjacent.  

 

Point 42 : La Commission estime néanmoins que les possibilités 
d’utilisation à des fins d’acériculture existent. Le rapport produit au dossier 
ne fait pas état d’absence de possibilités d’utilisation acéricole quant aux 
peuplements présents. En l’absence de travaux d’extraction, la 
Commission comprend plutôt que les possibilités d’utilisation acéricole 
s’avèrent meilleures. 

Réponse :  

Au contraire, le rapport produit en avril dernier fait état d’absence de possibilité 
d’utilisation acéricole. Le nombre d’entailles actuelles est trop faible pour permettre le 
financement d’un projet acéricole. De plus, le capital forestier des érables est en déclin.  
Le tableau 2 présent dans le rapport initial en fait mention. Lorsque l’on regarde les 
colonnes « ERR » (érable rouge) et « ERS » (érable à sucre) nous pouvons rapidement 
constater que la proportion des arbres en déclin (M et S) est plus importante que celle 
d’avenir (C et R). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Point 43 : Les possibilités d’utilisation de la propriété à fins d’acériculture 
doublées à ses possibilités d’utilisation à des fins de culture permettent de 
soutenir une exploitation agricole sur la propriété. Le site visé fait 
effectivement partie d’une propriété de plus de 90 hectares. Ses 
possibilités d’utilisation à des fins d’agriculture sont variées, offrant à la 
fois l’acériculture et la culture. Les possibilités d’utilisation de cette 
propriété méritent d’être préservées pour la pratique de l’agriculture. 

Réponse :  

Le peuplement classé érablière potentielle qui serait affecté par les travaux d’excavation 
ne fait que 1,3 hectares et selon le rapport produit il n’est pas viable à des fins 
d’acériculture. Il y a 7,9 hectares d’érablière potentielle, donc seulement 16,5% des 
peuplements d’érablières potentielles seraient affectés par les travaux.  

 

 

  



 

 

 

 

Déclaration : 
 
Je, Joseph Moffet, ingénieur forestier, déclare que les renseignements indiqués dans ce 

document sont exacts et au meilleur de mes connaissances. 

 

______________________________ _____________  ____________ 
Signature     Date     No OIFQ 

 

2024-11-18 21-074



Demande d’autorisation pour usage non agricole 
Sablière du lot 4 079 024 à Danville  
Transport Fréchette 
 

 

ANNEXE III 
Rapport d’expert – Géomorphologue 
  



 

1 

Louise Nadeau, B.Sc., M.Sc. 
lnadeau@sodavexexperts.com 

c:  819 .571 .8374 

 
 

Avis technique 
 
 

 
Objet : Transport Fréchette inc 
 Exploitation d’une sablière, lot 4 079 024-P, Danville 
 
Dossier :  444534 
 
Date : 22 novembre 2024 
 

 
La présente vise à fournir des précisions sur le choix du site concerné pour la mise en 
exploitation d’une sablière sur une partie du lot 4 079 024, situé dans la municipalité de 
Danville. 
 
Au dossier 425797, concernant une autre sablière dans le secteur de Drummondville dont 
Transport Fréchette inc. est propriétaire-exploitant, la Commission indiquait dans son 
orientation préliminaire que la demande devrait être refusée notamment en raison de « la 
faible épaisseur de sable à être prélevée ». 
 
Ce qui n’est pas le cas au présent dossier en raison de la profondeur d’exploitation 
disponible. 
 
Ainsi, le choix du site pour mettre en exploitation une sablière sur le lot 4 079 024 est 
directement lié aux préoccupations soulevées par la Commission au dossier 425797. 
 
Lors de l’audience publique qui a eu lieu le 21 avril 2021, en réponse à cette préoccupation 
formulée par la Commission, Dominique Bahl a répondu qu’il cherchait intensément de 
nouvelles sablières (minute 28 :40). 
 
Ainsi, parmi les critères qui guident Transport Fréchette inc. pour la mise en exploitation 
d’une nouvelle sablière : 

- Privilégier de façon prioritaire les sites potentiels situés à l’extérieur de la zone 
agricole; 

- Le site potentiel doit être conforme aux normes de localisation édictées par le 
Règlement sur les carrières et sablières (c.Q-2, r.7.1); 
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- Afin d’être économiquement viable, le site potentiel doit être situé dans le rayon 
d’action de sa clientèle (à titre d’exemple, 90% du sable à béton utilisé par 
l’entreprise Patio Drummond, située au 8435 boulevard Saint-Joseph à Saint-
Nicéphore, provient des sablières exploitées par Transport Fréchette); 

- Le site potentiel doit être disponible, soit par achat de la propriété ou par achat du 
sable au propriétaire; 

- Le site potentiel doit offrir un volume exploitable économiquement viable. 
 
La recherche de sites potentiels prend également en compte le volume disponible qui peut 
être exploité, ce afin d’éviter l’ouverture, dans le futur, de multitudes de petites sablières 
dont la plupart seraient situées en zone agricole tel que démontré à l’annexe IV du 
document complémentaire joint à la demande d’autorisation. 
 
À l’annexe IV du Document complémentaire, il a été fait démonstration qu’à l’intérieur du 
rayon d’action de la clientèle de Transport Fréchette inc., tous les sites potentiels identifiés 
pour l’exploitation d’une sablière offrant les caractéristiques requises pour le sable à béton 
sont situés en zone agricole. 
 
Il n’y a donc pas de sites potentiels disponibles en dehors de la zone agricole où le projet 
de mise en exploitation d’une nouvelle sablière pourrait être réalisé. 
 
Au paragraphe 38 de l’orientation préliminaire, la Commission mentionne qu’elle « n’a pas 
à tenir compte de la rareté ou de l’abondance du matériau ni du fait que le site constitue le 
meilleur choix pour Transport Fréchette inc. » 
 
À cet égard, nous souhaitons mentionner à la Commission que contrairement au dossier St-
François-Xavier-de-Brompton c. Construction et pavage Portneuf inc. (2007, QCCQ 7689) 
auquel se réfère la Commission, Transport Fréchette n’est pas propriétaire du lot visé par le 
projet. En fait, en tant qu’exploitant, il devra acheter le sable au propriétaire. 
 
Ce qui est très différent. 
 
Il ne s’agit dont pas du meilleur choix pour Transport Fréchette inc., car l’entreprise 
préférerait exploiter une sablière dont elle est propriétaire. Il s’agit néanmoins du meilleur 
emplacement pour mettre en exploitation une sablière qui serait située en zone agricole en 
raison du ratio avantageux d’une faible superficie à mettre en exploitation par rapport au 
volume disponible à exploiter.  
 
Les autres sablières exploitées par Transport Fréchette inc. dans la région dont les 
caractéristiques sont propices pour le sable à béton, atteindront leur durée de vie à l’été 
2025. Un refus de la Commission en regard de la présente demande créera un déficit 
d’approvisionnement en sable à béton pour les usines de de béton locales et mettra 
l’entreprise en péril. 
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Enfin, terminons en mentionnant qu’en regard de l’article 12 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (c. P-41.1) Transport Fréchette est connu pour avoir finalisé l’exploitation 
d’anciennes sablières laissées à l’abandon et à leur remise en état à des fins agricoles à la cessation 
de l’exploitation. À titre d’exemple récent, la restauration à des fins agricoles, sans qu’il n’y soit 
obligé, par le reboisement d’une ancienne sablière sur une partie du lot 5 739 062 dans la 
municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. 
 
Ci-dessous, le reboisement progressif de la sablière exploitée par Transport Fréchette sur le lot 
5 981 232 à Drummondville. 
 

 
 
Pour conclure, je souhaite porter à l’attention de la Commission qu’il est extrêmement rare de 
trouver, dans la région concernée, un dépôt de sable aussi exceptionnel et n’ayant pas été exploité. 
En raison du volume disponible, la mise en exploitation du dépôt de sable visé par la demande 
permettrait d’assurer l’approvisionnement local en sable à béton sur une période temporelle 
significative, tout en évitant la notion de « léchage » de dépôts superficiels qui avait été soulevée 
comme étant une contrainte au dossier 425797. 
 
 

__ 
     

géographe-géomorphologue 
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1 Mise en contexte 
Le site localisé sur le lot 4 079 024 à Danville possède des qualités exceptionnelles comme banc 
d’emprunt. En effet le sable présente une granulométrie particulière permettant son utilisation comme 
sable à béton et matériau de remblai de classe A, et ce avec très peu ou pas de traitement (tel que le 
tamisage) et ce, de manière homogène, sur une profondeur significative, pour l’ensemble du site. De plus, 
la topographie particulière du site, un plateau surélevé par rapport au secteur environnant et bordé par 
des cours d’eau, permet d’extraire une quantité importante de sable par rapport à la superficie exploitée 
tout en assurant un drainage adéquat. 
 
Transport Fréchette, qui approvisionne les usines de béton régionales en sable souhaite extraire la 
ressource granulaire exceptionnelle de ce site, tant pour la qualité du dépôt que pour le volume 
disponible. Le propriétaire du site, monsieur Régent Beaulieu est en accord avec cet usage. 
 
C’est dans ce contexte et avec l’appui du propriétaire que monsieur Dominique Bahl, de Transport 
Fréchette, s’adresse à la Commission de la Protection du territoire agricole afin d’obtenir l’autorisation de 
faire un usage non agricole d’une portion du site, soit pour l’exploitation d’une sablière sur une superficie 
de 10,8 ha. 
 

2 Description du site 
 

 Zonage 

Le lot est en affectation rurale au schéma d’aménagement. Les sablières font partie des usages autorisés 
pour cette affectation. 

Le lot est en zone rurale au règlement d’urbanisme municipal et la municipalité a reconnu un droit acquis 
pour l’exploitation d’une sablière sur ce lot®. 

 Occupation actuelle du site 

Le lot 4 079 024 possède dans la partie sud-ouest un accès à la route 255 à partir duquel est aménagé un 
chemin d’accès qui mène vers le nord-est du lot. 

Le lot est traversé à l’ouest par une ligne électrique d’Hydro-Québec. 

Trois sections du lot sont en culture, soit 

• la zone à l’intérieur du méandre de la rivière Landry d’une superficie de 15,6 ha qui est en 
pâturage; 

• Une zone à l’entrée du lot, d’une superficie de 1,7 ha également en pâturage; 
• une zone qui borde le chemin d’accès, d’une superficie de 9,4 ha qui est cultivé dans une rotation 

de grandes cultures, de foin et de céréales. 
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Un champ de tir privé occupe la partie est du lot là où se trouvait une ancienne sablière. Ce champ de tir, 
est en dépression par rapport à l'élévation de surface 

Le reste du lot est occupé par un boisé, dont seulement une portion est considérée comme ayant un 
potentiel acéricole. Celle-ci, est constitué de deux peuplements adjacents ayant une superficie combinée 
de 7,9 ha. 

La superficie visée par la demande d’autorisation est de 10,8 ha, située dans la portion nord-ouest du lot. 
Elle est occupée en partie par un boisé, dont 1,3 ha est considéré comme une érablière et par un champ 
en culture. 

 Réseau hydrographique 

En termes d’hydrographie, la rivière Nicolet-Sud-Ouest borde la limite nord-est du lot alors qu’un large 
méandre de la rivière Landry occupe la portion sud du lot. De petits affluents de ces cours d’eau drainent 
également le lot vers ceux-ci. 

 Topographie 

La topographie du site est particulière, des talus hauts avec des pentes prononcées bordent les cours 
d’eau et créent un plateau entre les méandres de la rivière Landry et la plaine de débordement de la 
rivière Nicolet-Sud-Ouest. Le dénivelé de ces talus peut atteindre jusqu’à 13 m de hauteur au nord-est et 
17 m au sud-est 

  

LiDAR, 2016 Topographie, équidistance 10 mètres 
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 Stratigraphie 

Trois forages ont été réalisés sur le site en 2021. Les rapports de forage démontrent, sous l’horizon de sol 
arable, la présence d’un horizon important de sable avec des traces de silt. Dans la zone ciblée, cet horizon 
atteint une profondeur de 7,21 m à la cote d’élévation de 125,4 m.  

Sous cet horizon, se trouve un horizon de silt sableux, lequel a une épaisseur d’un peu plus de 2 m. 

Finalement un horizon de silt argileux commence à la cote de 122,2 m au droit de la zone d’exploitation 
ciblée. 

 Horizon de sol arable 

Comme démontré dans le rapport agronomique, dans la zone ciblée pour l’exploitation de la sablière, 
l’horizon de sol arable a une profondeur qui varie entre 0,17m et 0,21 m. L’horizon B sous-jacent à quant 
à lui se situe entre 0,40 m et 0,45 m. 

L’horizon de sol arable est composé d’un loam sableux avec une teneur en matière organique 
d’approximativement 4,5 %. 

 Localisation de la nappe phréatique 

La nappe phréatique a été mesurée dans les forages exploratoires. Le niveau de la nappe est plus élevé 
au sud-ouest du lot pour s’abaisser en direction nord-est.  Le niveau de la nappe varie ainsi entre 
l’élévation de 138,4 m et 124,5 m. 

 Peuplements forestiers 

Selon la cartographie de l’application Déméter, deux 
peuplements à potentiel acéricole sont présents dans la 
portion nord-est du lot, dont l’un d’une superficie de 4,0 ha 
(peuplement adjacent à l’ouest) et l’autre d’une superficie 
de 3,9 ha (peuplement adjacent à l’est).  

Tel que discuté dans le rapport de l’ingénieur forestier, ces 
peuplements ont un potentiel acéricole limité, surtout 
celui de 4,0 ha qui sera touché par l’exploitation de la 
sablière 

Enfin, comme indiqué au 5e inventaire écoforestier du Québec méridional, les autres boisés du lot sont 
composés de peuplement de feuillus. 

3 Description du secteur 
Le lot est localisé dans un secteur rural en bordure de la route 255 à approximativement 1 km au nord-
ouest du périmètre urbain de Danville. 

Le secteur environnant est occupé par des zones boisées, des champs en cultures, des bâtiments 
d’élevage.  
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Les résidences les plus près de la zone visée sont à plus de 500 m, tandis que les bâtiments d’élevage les 
plus près sont à 500 m 

4 Description des usages non agricoles – Exploitation de la sablière 

 Description de la ressource minérale 

Le sable présent sur le site est d’une qualité exceptionnelle qui permet son utilisation comme sable à 
béton avec peu ou pas de traitement préalable. Selon la note technique préparée par madame Louise 
Nadeau, géomorphologue, le dépôt de sable correspond à des sédiments glaciomarin deltaïque et 
prodeltaïque mis en place lors d’une phase de retrait de la mer de Champlain lors de la dernière 
déglaciation. 

De plus par la topographie du site et la profondeur de la nappe phréatique, la ressource minérale est 
facilement exploitable. 

Le site étant à proximité du réseau routier le transport des matériaux vers les usines régionales pourra se 
faire facilement et à des coûts raisonnables.  De plus, la circulation des camions de devrait pas importuné 
le voisinage puisque le site donne directement sur une route provinciale. 

  Mode d’exploitation de la gravière- sablière 

Le site sera exploité par section, au maximum une superficie de 5,0 ha sera ouverte. 

Le secteur à exploiter sera tout d’abord déboisé, les souches et les débris ligneux seront mis en andain en 
marge du site  

Par la suite l’horizon A de sol arable, (soit les premiers 20 centimètres du terrain cultivé et les premiers 
15 cm du terrain forestier) de sol en surface, sera décapé et mis en réserve. L’horizon B, correspondant 
au 40 centimètres sous-jacent, sera également décapé et mis en réserve dans des piles distinctes. 

Le sol sous-jacent sera excavé jusqu’au profil du plancher d’exploitation. Il est possible que le sol soit 
tamisé et soit mis en pile de réserve préalablement à son expédition. En tout temps, le plancher 
d’exploitation sera à plus d’un mètre au-dessus du niveau de la nappe. 

En tout temps, les profils temporaires d’exploitation permettront également d’assurer un drainage 
adéquat du site, et ce, avec des pentes faibles, tout en s’assurant d’éviter la formation de cuvettes. 

Transport Fréchette désire exploiter cette portion de la sablière pour une période de 10 ans. 
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5 Plan de remise en état 
À la fin de l’exploitation, le plancher d’exploitation sera nivelé conformément à la topographie illustrée 
au plan d’exploitation et de remise en état.  

Le reste de la superficie sera végétalisée de la manière suivante : 

• Épandage de l’horizon B de 40 cm mis en réserve 
• Épandage de 20 cm de sol arable; 
• Sous-solage (si le degré de compaction l’exige); 
• Amendement selon les recommandations d’un agronome (si nécessaire); 
• Régalage et préparation de la surface; 
• Remise en culture de la superficie préalablement cultivée, incluant des techniques de conservation 

des sols  
• Plantation ligneuse, incluant un semis de cultures vivaces pour couvrir le sol de la partie présentement 

boisée 

6 Disponibilité de sites en dehors de la zone agricole 
Tel que spécifié dans le rapport d’expertise géomorphologique en annexe, bien que des dépôts offrant 
des caractéristiques propices pour le sable à béton soient présents dans la région, ceux-ci sont soit situés 
en secteur déjà bâti (comme au sein du périmètre urbain de Kingsey Falls) ou en zone agricole.  

 Impacts sur le potentiel agricole du site 

Selon le potentiel ARDA2, il s’agit d’un type de sol :  
• Dans une proportion de 50%, de classe 4 avec une limitation 1 (manque d’humidité) et 

limitation 2 (basse fertilité);  
• Dans une proportion de 30%, de classe 4 avec limitation 1 (basse fertilité) et limitation 2 (relief);  
• Dans une proportion de 20%, de classe 7 avec limitation 1 (relief).  

 

Ainsi, le site est déjà caractérisé par des facteurs limitatifs très graves qui réduisent les types de cultures 
possibles ou par l’application de mesures spéciales pour la conservation du sol. 

De plus, tel que spécifié au rapport d’expertise agronomique annexé au présent document, le site visé par 
la sablière est enclavé par des boisés et des cours d’eau, ce qui peut présenter un certain désavantage 
pour la production de grandes cultures : le champ est éloigné de la route principale, la présence de boisés 
qui abritent de nombreux chevreuils qui viennent manger les cultures, la texture de sol légère entraine 
un drainage excessif et comme la nappe d’eau est profonde, les rendements des cultures risquent d’être 
grandement diminués durant les années de sécheresse comme nous les avons connues dans les dernières 
années. L’analyse de sol des sondages du champ agricole démontre un pH déficient, voir acide et une 
fertilité moyenne pour les grandes cultures. 

Les mesures appliquées pendant l’exploitation et la remise en état du site permettront de limiter l’impact 
négatif sur le potentiel agricole du site. En effet, considérant la profondeur du sable, la texture des sols 
au plancher d’exploitation est similaire à celle en surface, il ne devrait donc pas y avoir de changements 
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significatifs à cet effet. De plus, le plancher d’exploitation sera plus rapproché de la nappe (tout en 
conservant une distance d’au moins un mètre de celle-ci), ce qui pourrait avoir des impacts bénéfiques 
sur le rendement des cultures, particulièrement en période de sécheresse. 

Ainsi le potentiel agricole du site, quoique déjà limité au départ, sera préservé, voire amélioré. 

 Pression sur la zone agricole 

Comme expliqué précédemment, le site est exceptionnel, tant en regard de la qualité du granulat à 
extraire que de la quantité disponible. Peu de site possèdent les mêmes attributs, ainsi, son exploitation 
ne génèrera pas un effet en chaine d’exploitation de sablière pouvant générer une pression sur la zone 
agricole. 

 Impacts sur le potentiel sylvicole  

Les peuplements des boisés dans la zone visée ne possèdent pas de caractéristiques exceptionnelles. 

Puisque les horizons de sols arables seront préservés et que la topographie finale sera adéquate, il sera 
possible de reboiser le site après l’exploitation de la sablière. De plus, une culture ligneuse avec un 
potentiel économique, tel que les sapins de Noël, pourrait même être envisagée. 

 Impacts sur la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants 

L’exploitation de la sablière n’aura pas d’impact significatif sur le potentiel agronomique les lots 
avoisinants. 

De plus, les activités d’exploitation d’une sablière sont compatibles avec l’ensemble des activités 
agricoles, incluant les activités d’élevage. 

 Impacts sur les ressources eau et sol 

L’exploitation de la sablière n’aura pas d’impact sur le niveau de la nappe dans le secteur.  Le contrôle de 
l’érosion pendant les travaux et la végétalisation du site permettra d’éviter la contamination de l’eau de 
surface par des sédiments.  

Il n’y a pas d’autres impacts appréhendés par le projet sur les ressources en eau et sol. 

 Impacts sur le développement économique 

L’exploitation de la sablière serait favorable au développement économique du secteur.  

En effet, le sable à béton est une ressource rare et essentielle. L’exploitation de la sablière permettra 
d’approvisionner, à des coûts raisonnables, les usines de fabrication de béton du secteur et d’ainsi 
maintenir le développement économique régional.  

7 Conclusion 
Le banc d’emprunt sur le lot 4 070 024 est exceptionnel, tant par la qualité du matériau disponible, que 
par la quantité disponible par rapport à la superficie à exploiter et par la facilité d’exploitation.  Les autres 
sites potentiels de même nature pour du sable à béton dans la région sont tous situés en zone agricole. 
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Son exploitation serait favorable au développement économique du secteur et permettrait d’assurer, 
avec des frais d’exploitation raisonnables, l’approvisionnement des usines à béton de la région.   

Le potentiel agricole et acéricole du site dans son état actuel est limité.  

Le profil d’exploitation prévu permet au plancher d’être localisé à plus d’un mètre du niveau de la nappe, 
tout en se rapprochant de celle-ci, ce qui permet d’atténuer la vulnérabilité des cultures aux sécheresses. 
Le profil du plancher d’exploitation permet aussi d’assurer un drainage adéquat tout en limitant le risque 
d’érosion. Tout comme ce qui est observé en surface, le sol du plancher d’exploitation sera constitué de 
sable.  L’horizon de sol arable sera mis en réserve et épandu lors de la remise en état et le site, de plus il 
sera possible de reboiser le site avec une croissance végétale adéquate.  Toutes ces mesures permettront 
de préserver et même le potentiel agricole et sylvicole du site. 

L’exploitation de la sablière n’aurait pas d’impacts négatifs significatifs sur le potentiel agricole des lots 
voisins. De plus l’exploitation d’une sablière est compatible avec l’ensemble des activités agricoles, 
incluant l’élevage. 

Pour toutes ces raisons, il appert que les avantages de l’exploitation d’une sablière sur une superficie de 
10,8 ha, sur le lot 5 079 024 surpassent les effets négatifs potentiels d’une telle activité. 

 

 

 

Préparé par :

 Amélie Paiement,  
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ANNEXE I 
Plan de localisation 

Potentiel agronomique des sols 

Peuplements écoforestiers 

Stratigraphie et localisation de la nappe 

 

 

 

  



Demande d’autorisation pour usage non agricole 
Sablière du lot 4 079 024 à Danville  
Transport Fréchette 
 

PLAN DE LOCALISATION





 

Demande d’autorisation pour usage non agricole 
Sablière du lot 4 079 024 à Danville  
Transport Fréchette 
 

POTENTIEL AGRONOMIQUE DES SOLS
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PEUPLEMENTS ÉCOFORESTIERS 
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STRATIGRAPHIE ET LOCALISATION DE LA NAPPE 
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ANNEXE II 
Plan d’exploitation et de remise en état 
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MANDAT 
 

 

Transport Fréchette inc, représenté par Monsieur Dominic Bahl, s’adresse à la Commission de la 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour obtenir l’autorisation d’exploiter une 

sablière à Danville situé sur le lot 4 079 024. Dans ce contexte, l’entreprise nous mandate pour couvrir 
les aspects agronomiques liés à cette demande. 

 

Le mandat consiste plus spécifiquement à visiter la propriété et le terrain visé, à procéder aux 
sondages et échantillonnages pertinents dans le but de caractériser le sol arable et de recommander 
les mesures appropriées pour le plancher de la sablière et le réaménagement final après 
l’exploitation. On vise ainsi à répondre aux préoccupations et demandes énoncées à cet égard par la 

Commission dans son « Guide » pour la préparation des dossiers de demandes d’autorisation et, 
d’autre part, à fournir les informations agronomiques requises sur l’enlèvement de sol arable.  
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METHODOLOGIE 
 

 

La visite-terrain a été réalisée le 27 septembre 2021. À cette occasion, nous avons procédé à des 
sondages manuels aléatoires sur l’ensemble de la superficie visée afin d’établir le profil des sols de 

surface et d’évaluer l’épaisseur de la couche de sol arable. Chacun des sites de sondage a été localisé 

par GPS (à l’aide de l’application Google Earth), le plan de sondage se trouve à l’annexe A. À chacun 
des sites, un échantillon de sol a été prélevé pour constituer des échantillons composites 
représentatifs selon l’état du terrain. Ces échantillons composites ont été soumis pour analyses à un 
laboratoire accrédité. 
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DESCRIPTION DE LA COUCHE DE SOL ARABLE 
 

 

Le type de sol présente et le potentiel agricole du sol ont été déterminées à l’aide du site www.info-
sols.ca . La carte pédologique démontre que toute la superficie visée est composée d’un loam sableux 
Shipton (extrait à la figure 1). Voici la description d’un profil typique de ce type de sol1 : 

• Horizon A0 : 0 à 10 cm, sablo-argileux brun, faible structure; 
• Horizon A2 : 0 à 10 cm, traces de sablo-argileux fin, gris, généralement absent; 
• Horizon B1 : 13 à 25 cm, sablo-argileux brun rougeâtre, structure granuleuse; 
• Horizon B2 : 41 à 56 cm, sablo-argileux jaune clair, structure granuleuse; 
• Horizon B3 : 30 à 38 cm, sable gris 
• Horizon C : 76 à 305 cm, argile grise limoneuse à argile, structure granuleuse grossière. 

Dans l’étude pédologique, on nomme ce type de sol comme un sol sablo-argileux de Shipton se 
caractérisant par une accumulation de sable argileux déposée sur de l’argile. La série Shipton se 
compare à la série Sheldon mais ayant un sol plus profond et donc une accumulation de sable plus 
grande. Les sondages de sol n’ont pas pu confirmer la présence d’argile en profondeur, le sable 
prenant presque toute la place dans les profils de sol. Cette série de sol est aussi reconnue pour sa 
topographie plane à accidentée présentant des dommages d’érosion. À l’époque de l’étude 
pédologique, ce type de sol était prédominé pour la culture de mil et d’avoine ainsi que le pâturage 
des animaux. On mettait aussi en garde contre les graves risques d’érosion lorsqu’il y a culture à 
grandes interlignes comme c’est le cas aujourd’hui. 

Selon le potentiel ARDA2, il s’agit d’un type de sol : 

• Dans une proportion de 50%, de classe 4 avec une limitation 1 (manque d’humidité) et 

limitation 2 (basse fertilité); 
• Dans une proportion de 30%, de classe 4 avec limitation 1 (basse fertilité) et limitation 2 

(relief); 
• Dans une proportion de 20%, de classe 7 avec limitation 1 (relief). 

Un sol de classe 4 est caractérisé par des facteurs limitatifs très graves qui réduisent les types de 
cultures possibles ou par l’application de mesures spéciales pour la conservation du sol ou encore 
comprends ces deux désavantages. Les limitations en plus fortes proportions, manque d’humidité et 

basse fertilité se définissent comme suit : le manque d’humidité se réfère au fait que les cultures 

peuvent être affectées par la sécheresse ou par le type de sol proprement dit (faible capacité de 
rétention d’eau). La limitation basse fertilité se réfère à des sols peu fertiles ou très difficilement 

 
1 Informations provenant de l’Étude des sols des comtés de Stanstead, Richmond, Sherbrooke et Compton, 
par D.B. Cann et P. Lajoie, Service des Fermes expérimentales, Ministère fédéral de l’Agriculture en 
collaboration avec le ministère de l’Agriculture de Québec et le Collège MacDonald, Université McGill, 1943, 
63 pages, voir page 45. 
2 Aménagement rural et développement de l’agriculture, inventaire des terres du Canada, informations 
trouvées sur le site www.info-sols.ca .  
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améliorables, tout en étant toutefois possible d’augmenter leur valeur par l’utilisation d’engrais ou 

d’amendements organiques comme les fumiers ou matières résiduelles fertilisantes.3 

 

Des échantillons de sol composites prélevés à partir des 13 sites de sondage ont été analysés par un 
laboratoire accrédité. Nous joignons les résultats de l’analyse (générale et granulométrique) en 

annexe B. 

 

Les observations faites sur les 13 sites de sondages sont consignées dans le tableau 1 et confirment 
un profil de sol à prédominance sableuse qui se compose comme suit : 

Champ agricole (Sondages 07 à 11) : 

• Horizon A : En moyenne 22 cm de profondeur; 
• Horizon B : de 23 à 45 cm de profondeur. 

Autre superficie visée par la demande (Sondages 01 à 06, 12 et 13) : 

• Humus forestier et horizon A : En moyenne 13 cm de profondeur; 
• Horizon B : de 30 à 54 cm de profondeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 https://irda.blob.core.windows.net/media/4444/desc classe arda.pdf  
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SOMMAIRE DESCRIPTIF DES SONDAGES 
Tableau 1 

Sommaire descriptif des sondages 
 

 Pédon de surface Commentaires 

 Épaisseur des horizons (cm)  

Sondage Humus A B  

01 0 6 54 

Ancienne plantation de vignes; 

Horizon A défini par la ligne de sable éluvié à 6 cm 
de la surface. 

02 4 8 45 Horizon A très bien défini. 

03 2 11 48 Horizon A défini par la ligne de sable éluvié à 13 cm 
de la surface. 

04 5 6 30 Horizon A défini par la ligne de sable éluvié à 17 cm 
de la surface. 

05 1 23 35 Horizon C sous la couche éluviée. 

06 3 8 37 Horizon B défini par l’absence de racine à 37 cm de 
la surface. 

07 0 21 45 Terrain cultivé. 

08 0 17 42 Terrain cultivé. 

09 0 19 45 Terrain cultivé. 

10 0 17 40 Terrain cultivé. 

11 0 31 23 Horizon B défini par l’absence de racine à 23 cm de 
la surface. 

12 2 9 48 Accumulation de sable de différentes sortes. 

13 2 8 50 Horizon A défini par la ligne de sable éluvié à 10 cm 
de la surface. 

 



Figure 1 : Type de sol 

 



Figure 2 : Potentiel agricole (Potentiel ARDA) 



RECOMMANDATION POUR LE PLANCHER D’EXPLOITATION 
 

 

Les activités d’extraction visent l’enlèvement de sable grossier pour la fabrication de béton. La firme 
FNX Innov a effectué en décembre 2021, trois forages sur le site. L’élévation du terrain des 3 sites est 

en moyenne de 135 mètres, les résultats de forage nous informe que la nappe d’eau est en moyenne 
à une élévation de terrain de 126 mètres. La nappe d’eau se trouve respectivement à une profondeur 

de 12.77, 8.07 et 7.02 mètres. Ces informations indiquent un potentiel plus qu’intéressant pour 
l’extraction de sable à béton, une denrée rare au Québec présentement. Tout au long de l’extraction 

du sable, il est important de ne pas abaisser le plancher de la sablière à moins d’un mètre de la nappe 

d’eau.  

Il sera aussi important de considérer le sens d’écoulement de l’eau souterraine de l’ouest vers l’est. 
Pour la formation des fossés et talus. Puisque la sablière est bordée par une pente descendante vers 
le cours d’eau, l’excavation du sable créera une large cuvette. Pour éviter une accumulation d’eau 
ou un emprisonnement de l’eau de surface, la pose de drains entre la sablière et la pente de la rivière 
pourra contrer ce problème. Les pentes ne devraient pas excéder 20% pour éviter toute érosion du 
sol. 

 

 

 

  



Page 11 sur 31 
 

RECOMMANDATION RELATIVE A LA CONSERVATION DU SOL ARABLE ET AU REAMENAGEMENT 
 

L’exploitation du site et son réaménagement progressif devrait prévoir : 

• Le déboisement et la mise en andain des souches et débris ligneux en marge du site; 
 

• L’enlèvement et la conservation, en tas distincts sur le site, de la couche supérieure de sol 
arable, soit les 22 cm supérieurs (horizon A) du terrain cultivé et les 13 cm supérieurs (humus 
et horizon A) du terrain forestier. Toutes épaisseurs de sol ne comportant pas de sable ni 
pierre en vue d’être réégalisée uniformément sur le plancher de la sablière doivent être 
accumulées dans une section différente de l’accumulation de sol arable et pourra servir au 
remplissage du terrain.  
 

• L’identification sur le terrain des aires d’accumulation du sol arable doit être mis en place   
afin d’assurer une bonne utilisation lors du réaménagement du site. L’utilisation de pancartes 
ou de zones délimitées pour l’accumulation du sol arable serait la solution la plus simple pour 
s’assurer la conservation la ressource au travers du temps. 

 
• Le plancher de l’exploitation doit se situer au moins à 1.0 mètre au-dessus du niveau naturel 

de la nappe d’eau souterraine avec des pentes et des fossés qui assureront un drainage 
adéquat sans rabattement de la nappe d’eau. 
 

• Lorsque la carrière aura atteint son plancher (fin de l’exploitation), un réaménagement 
progressif devra être réalisé : 

o Section terre cultivée : 
▪ Le nivellement et la décompaction (si nécessaire) du plancher de la carrière 

et l’aménagement de talus aux limites de l’exploitation selon une pente 
inférieure 10%; 

o Section terre forestière : 
▪ Le nivellement et la décompaction (si nécessaier) du plancher de la carrière 

et l’aménagement de talus aux limites de l’exploitation selon une pente 
inférieure 20%; 

o Les premiers remblais doivent être faits à partir des matériaux accumulés ne pouvant 
servir comme extraction en terminant par le remblai du sol arable. 

o L’égalisage uniforme du sol arable préalablement entassé et conservé partout sur la 
superficie exploitée; 

o Le reboisement avec des essences appropriées et pour la partie qui était auparavant 
en culture : nivelage et chaulage du sol. L’ajout de drain suivant l’avis d’un expert 
dans le domaine pourrait être indiqué.  

o Puisque le site est caractérisé par une grande quantité de sable disponible, 
probablement que l’aménagement des pentes et talus sera un défi d’exécution. 
Puisque le type de sol est très friable et érodable, il sera important de reboiser les 
pentes avec des essences appropriées, mais aussi de considérer un semis de cultures 
vivaces comme un foin de graminées avant le reboisement afin de s’assurer de 
maintenir le sol en place.  
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o Dans un même souci de limiter l’érosion du sol, l’implantation d’engrais verts 
intercalaires jumelés à la culture principale ou l’implantation d’une culture de 
couverture à la suite de la récolte de la culture principale serait particulièrement 
souhaitable. 

o La superficie qui sera remise en culture ne doit pas excéder la superficie de départ 
afin de respecter l’article 50.3 du REA (Règlement sur les exploitations agricoles). 
Selon les plans de la FADQ (Financière agricole du Québec), le champ cultivé a une 
superficie de 5.66 ha. La superficie en vigne ne doit pas être considérée comme une 
superficie en grande culture. Si cette zone est mise en culture, les cultures possibles 
se limitent aux fraises, arbustes et arbres fruitiers et à noix, sapins de Noël, aux fleurs 
en vue de l’apiculture, canneberges, culture en pot, culture hydroponique et vignes.  
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INCIDENCE SUR LE TERRAIN ET LA RESSOURCE SOL 
 

La superficie visée se situe dans un secteur agricole ayant pour voisin au nord une ferme exploitée. 
Au sud, on retrouve quelques champs exploités avant le territoire de la ville de Danville. Le lot visé 
est en revanche très accidenté par le passage de la rivière qui vient briser la continuité vallonnée 
environnante. À l’ouest, il y a présence de boisés qui se termine en pente vers la Rivière Nicolet Sud-
Ouest, tandis qu’à l’ouest, on retrouve des boisés et champs cultivés.  

Les photos historiques démontrent que le lot a été utilisé pour le pâturage des animaux durant de 
nombreuses années et dans les dernières années, à l’exception du champ en grande culture visée 

pour l’exploitation de sable. Le site visé par la sablière est enclavé par des boisés et cours d’eau, ce 
qui peut présenter un certain désavantage pour la production de grandes cultures : le champ est 
éloigné de la route principale, la présence de boisés abritent de nombreux chevreuils qui viennent 
manger les cultures, la texture de sol légère entraine un drainage excessif et comme la nappe d’eau 
est profonde, les rendements des cultures risquent d’être grandement diminués durant les années 
de sécheresse comme nous les avons connues dans les dernières années. L’analyse de sol des 
sondages du champ agricole démontre un pH déficient, voir acide et une fertilité moyenne pour les 
grandes cultures.  

Le site bénéficiant d’une grande accumulation de sable, l’extraction de la matière ne devrait pas avoir 

une grande incidence sur la structure du sol puisqu’il y a présence de sable en profondeur selon les 
résultats de forage. En rapprochant le plancher de la nappe d’eau, ce ne peut être que plus bénéfique 
pour l’éventuelle retour de la production agricole.  

Depuis bientôt quatre ans, les médias ont sonné l’alarme concernant la disponibilité limitante du 

sable à béton au Québec. Certes cette raison seule ne peut servir d’argument à l’exploitation de cette 

sablière. Il s’agit en revanche d’un point important à considérer.  

Dans les circonstances l’exploitation de la sablière sur la superficie visée n’aura aucun effet 

déstructurant pour le territoire et l’activité agricoles et préservera, sinon améliorera le potentiel et 

les possibilités d’utilisation du sol et du lot à des fins agricoles.  

 

 



ANNEXE A 

PLANS DE LOCALISATION DES SITES DE SONDAGES ET DE PRISES D’ECHANTILLONS ET PHOTOGRAPHIES DE CHACUN 
 



PHOTOS DES PROFILS DE SOL DES SITES DE SONDAGES EFFECTUES LE 27 SEPTEMBRE 2021 
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ANNEXE B 

RAPPORT D’ANALYSE DE SOLS4 

 
 

4 Veuillez noter que les rapports d’analyses de sol ont été faits au nom du responsable de la superficie visée 
par la demande de CPTAQ, soit Monsieur Hugo Beaulieu. 
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ANNEXE IV 
Rapport d’expert - Géomorphologie 

  



 

1 

Louise Nadeau, B.Sc., M.Sc. 
lnadeau@sodavexexperts.com 

c :  819 .571 .8374  

 
 

Avis technique 
 
 
Objet : Transport Fréchette inc 
 Exploitation d’une sablière, lot 4 079 024-P, Danville 
 
N/Réf. :  1405-00003 
 
Date : 22 septembre 2022 
 
 
La présente vise à fournir un complément d’information au dossier de la demande d’autorisation 
pour un usage autre qu’agricole, soit l’exploitation d’une sablière sur une partie du lot 4 079 024 situé 
dans la municipalité de Danville. 
 
Géologie du quaternaire 
Selon le Système d’information Géominière du Québec (SIGEOM) du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN), le dépôt de sable concerné pour l’exploitation d’une sablière correspond à 
des sédiments glaciomarins deltaïques et prodeltaïques, Ce type de dépôt est constitué de sable, sable 
graveleux et gravier, stratifiés et bien triés. Mis en place lors du retrait de la Mer de Champlain, les dépôts 
deltaïques sont sablo-graveleux alors que les dépôts prodeltaïques sont silto-sableux.  
Ce sont les dépôts deltaïques qui ont les caractéristiques recherchées pour la production de sable à béton. 
La matrice silteuse de dépôts prodeltaïques requiert en effet des efforts d’amendements par tamisage non-
négligeables pour rendre le sable conforme. La carte à la page suivante illustre la localisation de ce type de 
dépôt à l’échelle régionale. 
À l’échelle locale et régionale, les dépôts de sable situés à l’extérieur de la zone agricole sont soit déjà en 
exploitation ou situés dans les périmètres d’urbanisation où les activités d’extraction ne sont pas autorisées 
par la réglementation municipale ni aux schémas d’aménagement du territoire. Dans la région, les autres 
dépôts de sable offrant un potentiel et les caractéristiques requises pour le sable à béton sont tous situés 
en zone agricole. 
 
Qualité du dépôt 
Le dépôt de sable occupant une partie du lot 4 079 024 est 
exceptionnel tant pour sa qualité comme sable à béton que pour 
le volume disponible. 
 

Ce dépôt offre en effet une topographie tabulaire de bonne 
hauteur. Selon la stratigraphie des sols, la couche de sable 
propice pour le béton se trouve directement sous l’horizon 
organique et en raison de la profondeur de la nappe phréatique, 
il peut être exploité à une profondeur appréciable, permettant 
ainsi de maximiser le potentiel du dépôt en comparaison de la 
superficie visée pour l’exploitation d’une sablière. 
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ANNEXE V 
Rapport d’expert- Ingénieur forestier 

 

  



 

 

  

Plessisville le 14 octobre 2022 

 

 

Transport Fréchette inc. 

2490 route 139 

Drummondville, J2A 4H7 

 

 

Objet : Caractérisation du boisé et description des zones 
présumées propices à la production de sirop d'érable 
 

 

Lot 4 079 024 

Municipalité de Danville 

 

Description du projet : 

Le client Transport Fréchette inc. représenté par M. Dominique Bahl souhaite établir une 

sablière sur le lot 4 079 024. Selon le nouvel inventaire écoforestier (5e décennal), la zone 

d'exploitation se situe en partie dans un peuplement d'érablière potentielle. Au début du 

projet, cette zone ne faisait pas partie d'une érablière potentielle selon l'inventaire du 4e 

décennal. Le présent document se base sur une analyse du territoire à l'aide de photo-

interprétation et des données écoforestières disponibles sur Données Québec. Aucune 

visite sur le terrain d'un employé de Moffet Aménagement Forestier inc. n'a été réalisée. 

  



 

 

Caractérisation du boisé : 

Classification inventaire écoforestier 5e décennal : BG30EO30ES10PE10PB20 

Explication de l'appellation : 

BG : Bouleau gris 

EO : Érable rouge 

ES : Érable à sucre 

PE : Peuplier 

PB : Pin blanc 

 

Les nombres écrits à la suite des codes d'essences sont les pourcentages de chaque 

essence.  

 

Superficie concernée : 
La superficie du peuplement considéré comme une érablière potentielle est de 4 hectares 

et les travaux de sablière représentent 1,3ha de cette superficie. 

 

Opinion professionnelle sur le peuplement : 
 

Grâce aux données disponibles sur le peuplement on constate que ce peuplement est 

constitué majoritairement de feuillus intolérants à l'ombre (BG,EO,PE). Ces peuplements 

ont habituellement une qualité faible et des diamètres peu élevés. Ce type de peuplement 

est rarement exploité pour la production de sirop d'érable en raison du nombre d'entailles 

à l'hectare peu élevé. Le rendement acéricole dans ce type est faible et les 

investissements sont souvent trop dispendieux pour exploiter ce type de peuplement. 

 

Déclaration : 
 
Je, Joseph Moffet, déclare que les renseignements indiqués dans ce document sont 

exacts et au meilleur de mes connaissances. 

 

______________________________ _____________  ____________ 
Signature     Date     No OIFQ 

2022-10-14 2021-074



 

 

Cartographie : 
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ANNEXE VI 
Preuves de propriété 

Schéma d’aménagement et plan de zonage
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PLAN DE ZONAGE





Plan / Programme de réhabilitation agronomique 
(extrait du document complémentaire) 
 

 

5. Plan de remise en état 
 

À la fin de l’exploitation, le plancher d’exploitation sera nivelé conformément à la topographie 
illustrée au plan d’exploitation et de remise en état.  

Le reste de la superficie sera végétalisée de la manière suivante : 

 Épandage de l’horizon B de 40 cm mis en réserve 
 Épandage de 20 cm de sol arable; 
 Sous-solage (si le degré de compaction l’exige); 
 Amendement selon les recommandations d’un agronome (si nécessaire); 
 Régalage et préparation de la surface; 
 Remise en culture de la superficie préalablement cultivée, incluant des techniques de 

conservation des sols  
 Plantation ligneuse, incluant un semis de cultures vivaces pour couvrir le sol de la partie 

présentement boisée 
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Rapport d’expert- Ingénieur forestier 

 

  



 

 

  

Plessisville le 14 octobre 2022 

 

 

Transport Fréchette inc. 

2490 route 139 

Drummondville, J2A 4H7 

 

 

Objet : Caractérisation du boisé et description des zones 
présumées propices à la production de sirop d'érable 
 

 

Lot 4 079 024 

Municipalité de Danville 

 

Description du projet : 

Le client Transport Fréchette inc. représenté par M. Dominique Bahl souhaite établir une 

sablière sur le lot 4 079 024. Selon le nouvel inventaire écoforestier (5e décennal), la zone 

d'exploitation se situe en partie dans un peuplement d'érablière potentielle. Au début du 

projet, cette zone ne faisait pas partie d'une érablière potentielle selon l'inventaire du 4e 

décennal. Le présent document se base sur une analyse du territoire à l'aide de photo-

interprétation et des données écoforestières disponibles sur Données Québec. Aucune 

visite sur le terrain d'un employé de Moffet Aménagement Forestier inc. n'a été réalisée. 

  



 

 

Caractérisation du boisé : 

Classification inventaire écoforestier 5e décennal : BG30EO30ES10PE10PB20 

Explication de l'appellation : 

BG : Bouleau gris 

EO : Érable rouge 

ES : Érable à sucre 

PE : Peuplier 

PB : Pin blanc 

 

Les nombres écrits à la suite des codes d'essences sont les pourcentages de chaque 

essence.  

 

Superficie concernée : 
La superficie du peuplement considéré comme une érablière potentielle est de 4 hectares 

et les travaux de sablière représentent 1,3ha de cette superficie. 

 

Opinion professionnelle sur le peuplement : 
 

Grâce aux données disponibles sur le peuplement on constate que ce peuplement est 

constitué majoritairement de feuillus intolérants à l'ombre (BG,EO,PE). Ces peuplements 

ont habituellement une qualité faible et des diamètres peu élevés. Ce type de peuplement 

est rarement exploité pour la production de sirop d'érable en raison du nombre d'entailles 

à l'hectare peu élevé. Le rendement acéricole dans ce type est faible et les 

investissements sont souvent trop dispendieux pour exploiter ce type de peuplement. 

 

Déclaration : 
 
Je, Joseph Moffet, déclare que les renseignements indiqués dans ce document sont 

exacts et au meilleur de mes connaissances. 

 

______________________________ _____________  ____________ 
Signature     Date     No OIFQ 

2022-10-14 2021-074



 

 

Cartographie : 

 











Évaluation des conséquences 
(extrait du document complémentaire) 
 

 

6. Disponibilité de sites en dehors de la zone agricole 
Tel que spécifié dans le rapport d’expertise géomorphologique en annexe, bien que des dépôts 
offrant des caractéristiques propices pour le sable à béton soient présents dans la région, ceux-ci 
sont soit situés en secteur déjà bâti (comme au sein du périmètre urbain de Kingsey Falls) ou en zone 
agricole.  

6.1 Impacts sur le potentiel agricole du site 
Selon le potentiel ARDA2, il s’agit d’un type de sol :  

 Dans une proportion de 50%, de classe 4 avec une limitation 1 (manque d’humidité) et 
limitation 2 (basse fertilité);  

 Dans une proportion de 30%, de classe 4 avec limitation 1 (basse fertilité) et limitation 2 (relief);  
 Dans une proportion de 20%, de classe 7 avec limitation 1 (relief).  

 

Ainsi, le site est déjà caractérisé par des facteurs limitatifs très graves qui réduisent les types de 
cultures possibles ou par l’application de mesures spéciales pour la conservation du sol. 

De plus, tel que spécifié au rapport d’expertise agronomique annexé au présent document, le site 
visé par la sablière est enclavé par des boisés et des cours d’eau, ce qui peut présenter un certain 
désavantage pour la production de grandes cultures : le champ est éloigné de la route principale, la 
présence de boisés qui abritent de nombreux chevreuils qui viennent manger les cultures, la texture 
de sol légère entraine un drainage excessif et comme la nappe d’eau est profonde, les rendements 
des cultures risquent d’être grandement diminués durant les années de sécheresse comme nous 
les avons connues dans les dernières années. L’analyse de sol des sondages du champ agricole 
démontre un pH déficient, voir acide et une fertilité moyenne pour les grandes cultures. 

Les mesures appliquées pendant l’exploitation et la remise en état du site permettront de limiter 
l’impact négatif sur le potentiel agricole du site. En effet, considérant la profondeur du sable, la 
texture des sols au plancher d’exploitation est similaire à celle en surface, il ne devrait donc pas y 
avoir de changements significatifs à cet effet. De plus, le plancher d’exploitation sera plus rapproché 
de la nappe (tout en conservant une distance d’au moins un mètre de celle-ci), ce qui pourrait avoir 
des impacts bénéfiques sur le rendement des cultures, particulièrement en période de sécheresse. 

Ainsi le potentiel agricole du site, quoique déjà limité au départ, sera préservé, voire amélioré. 

6.2 Pression sur la zone agricole 
Comme expliqué précédemment, le site est exceptionnel, tant en regard de la qualité du granulat à 
extraire que de la quantité disponible. Peu de site possèdent les mêmes attributs, ainsi, son 
exploitation ne génèrera pas un effet en chaine d’exploitation de sablière pouvant générer une 
pression sur la zone agricole. 



Évaluation des conséquences 
(extrait du document complémentaire) 
 

6.3 Impacts sur le potentiel sylvicole  
Les peuplements des boisés dans la zone visée ne possèdent pas de caractéristiques 
exceptionnelles. 

Puisque les horizons de sols arables seront préservés et que la topographie finale sera adéquate, il 
sera possible de reboiser le site après l’exploitation de la sablière. De plus, une culture ligneuse avec 
un potentiel économique, tel que les sapins de Noël, pourrait même être envisagée. 

6.4 Impacts sur la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants 
L’exploitation de la sablière n’aura pas d’impact significatif sur le potentiel agronomique les lots 
avoisinants. 

De plus, les activités d’exploitation d’une sablière sont compatibles avec l’ensemble des activités 
agricoles, incluant les activités d’élevage. 

6.5 Impacts sur les ressources eau et sol 
L’exploitation de la sablière n’aura pas d’impact sur le niveau de la nappe dans le secteur.  Le 
contrôle de l’érosion pendant les travaux et la végétalisation du site permettra d’éviter la 
contamination de l’eau de surface par des sédiments.  

Il n’y a pas d’autres impacts appréhendés par le projet sur les ressources en eau et sol. 

6.6 Impacts sur le développement économique 
L’exploitation de la sablière serait favorable au développement économique du secteur.  

En effet, le sable à béton est une ressource rare et essentielle. L’exploitation de la sablière permettra 
d’approvisionner, à des coûts raisonnables, les usines de fabrication de béton du secteur et d’ainsi 
maintenir le développement économique régional.  
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1 Mise en contexte 
Transport Fréchette souhaite exploiter le site localisé sur une partie du lot 4 079 024 à Danville afin 
d’extraire la ressource minérale (sable à béton). 

C’est dans ce contexte, et avec l’appui du propriétaire, que Monsieur Dominique Bahl, de Transport 
Fréchette, a déposé à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec une demande afin 
d’obtenir l’autorisation de faire un usage non agricole d’une partie du site, soit pour l’exploitation d’une 
sablière sur une superficie de 10,8 ha (dossier 444534). 

Une rencontre publique a été tenue le 10 décembre 2024, à la suite d’une orientation préliminaire 
annonçant un refus de la Commission à l’égard de la demande. 

La Commission a émis une seconde orientation préliminaire le 19 février 2025. Dans sa nouvelle 
appréciation, malgré l’argumentaire présenté, la Commission annonce le maintien de refuser la demande 
sur la base des articles 12 et 62. Or, tel qu’il a été démontré, cette orientation menace non seulement la 
pérennité de l’entreprise, mais aussi un déficit d’approvisionnement en sable à béton pour les entreprises 
locales. 

À la lecture de l’orientation préliminaire révisée, nous sous souhaitons par le présent document, préciser 
certaines informations et appuyer notre argumentaire, afin de permettre à la Commission d’avoir une 
meilleure compréhension de la demande et des conséquences d’un refus pour le demandeur et 
l’économie régionale. 

 

2 Justification du projet 

 Disponibilité d’autres emplacement de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture 

Dans son orientation préliminaire, la Commission mentionne qu’elle n’a pas à tenir compte de la rareté 
ou de l’abondance du matériau ni du fait que le site constitue un meilleur choix pour Transport Fréchette 
inc [41]. 

 

L’argumentaire déposé tend plutôt à démontrer qu’il n’y a pas d’autres emplacements susceptibles 
d’éliminer ou de réduire les contraintes sur l’agriculture, ce qui est un des critères d’analyse prévus à 
l’article 62.  

La production de béton étant une activité économique essentielle, l’approvisionnement en sable à béton 
l’est également. Tel que démontré dans le rapport de la géomorphologue à l’annexe IV du Document 
complémentaire annexé au formulaire et illustré sur la carte à l’annexe 1, en raison de l’homogénéité du 
territoire agricole dans cette région, il n’y avait aucun espace disponible à l’extérieur de la zone agricole 
pour mettre en exploitation une nouvelle sablière. 
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 il n’y a pas de sites potentiels à l’extérieur de la zone agricole dans la région. Il n’y a donc pas 
d’emplacement qui permettrait d’éliminer les contraintes sur l’agriculture. 

En ce qui concerne la réduction des contraintes sur l’agriculture, le site proposé est l’emplacement qui 
permet la plus grande réduction. En effet, la superficie perturbée sera significativement moindre sur ce 
site pour un même volume produit. 

 Conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement de 
ces activités agricoles 

Dans son orientation préliminaire, la Commission émet différentes préoccupations quant à la possibilité 
d'utiliser le lot à des fins agricoles. Nous souhaitons répondre à celles-ci afin de la rassurer quant à la 
préservation du potentiel agricole du site. 

2.2.1 Potentiel agricole du lot 

Selon les informations transmises par le producteur agricole qui cultive actuellement une partie du site 
visé par la demande, la parcelle visée par la demande (parcelle 50) est moins productive que les autres 
parcelles. 

 

 

Ainsi pour le foin, le rendement est deux fois moindre par rapport aux autres parcelles qu’il cultive. Le 
producteur mentionne qu’une deuxième coupe n’est pas toujours possible car c’est trop sec et le foin ne 
pousse pas. En ce qui concerne la culture du maïs, le producteur observe un rendement comparable aux 
autres parcelles si les précipitations sont suffisantes. Toutefois, lors d’été plus sec, le producteur 
mentionne que ça ne pousse pas.  
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Ainsi, le rapprochement avec la nappe phréatique sera bénéfique en cas de manque d’humidité. Cette 
amélioration sera avantageuse pour la pratique de l’agriculture, surtout dans le contexte des 
changements climatiques avec l’intensification et l’augmentation des épisodes de sécheresse. 

Le maintien du potentiel agricole du site est une préoccupation importante pour le demandeur. À cet 
effet, toutes les mesures d’atténuation nécessaires seront mises en place, notamment un profil 
d’exploitation avec des pentes douces et la mise en réserve et l’amendement de l’horizon de sol arable. 
Ainsi, en ce qui concerne la topographie et la fertilité des sols, le projet ne devrait pas générer d’impacts 
négatifs à long terme. 

 

2.2.2 Potentiel acéricole 

Dans son orientation, la Commission mentionne estimer que les possibilités d’utilisation à des fins 
d’acériculture existent et que le rapport produit au dossier ne fait pas état d’absence de possibilités 
d’utilisation acéricole quant aux peuplements présents [45]. 

Or, tel que spécifié dans la note technique déposée préalablement à la rencontre publique, l’avis 
professionnel de l’ingénieur forestier est clair à cet effet  

le rapport produit en avril dernier fait état d’absence de possibilité d’utilisation acéricole. Le 
nombre d’entailles actuelles est trop faible pour permettre le financement d’un projet acéricole. 
De plus, le capital forestier des érables est en déclin. 

Ainsi, même en l’absence de l’exploitation de la sablière, le potentiel acéricole est déjà trop faible pour 
qu’il soit possible de pratiquer l’acériculture sur le site, d’autant plus que ce potentiel est en déclin. 

 

2.2.3 Homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole 

L’orientation préliminaire mentionne également des préoccupations quant au soustrait du site à la 
pratique de l’agriculture pendant toute la durée de l’exploitation.   

À cet effet, nous souhaitons souligner que l’exploitation du site se fera par phase, avec une remise en 
état immédiate des secteurs exploités.  C’est pourquoi, ce n’est qu’une fraction du site qui sera 
soustraite de l’agriculture. 

De plus, puisque le site visé est déjà enclavé par un cours d’eau, l’impact de son exploitation sur 
l’homogénéité de l’exploitation agricole est limité. 

En ce qui concerne l’homogénéité de la communauté agricole, nous souhaitons souligner la présence 
d’autres sites de prélèvement de matériaux granulaires (différents du sable à béton) à proximité. 
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2.2.4 Préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol 

L’orientation préliminaire mentionne que la Ville énonce que l’autorisation de la demande pourrait 
engendrer des conséquences sur les ressources en eau et en sol. 

Toutefois, la copie de la résolution 20240311-14 de la Ville de Danville, déposée au dossier et annexée 
à la présente, énonce plutôt que la Ville considère qu’il n’y a aucun effet sur la préservation pour 
l’agriculture des ressources en eau et en sol sur le territoire de Danville et dans la région. 

 

3 Conclusion 
Nous espérons que les précisions apportées permettent de démontrer que le site faisant l’objet de la 
demande est le meilleur emplacement pour réduire les contraintes sur l’agriculture de 
l’approvisionnement en sable à béton, une activité essentielle à l’économie régionale. 

Nous espérons également avoir fait la démonstration que le potentiel agricole du site sera préservé et 
que le potentiel acéricole du site est déjà de peu d’intérêt. 

Les conséquences d’un refus pour le demandeur menacent la pérennité de l’entreprise et entrainement 
une perte d’emplois. Mais au-delà de l’entreprise, tel que mentionné par Drummond économique dans 
sa lettre (annexe III), le déficit d’approvisionnement en sable à béton pour les entreprises locales créé par 
un refus représente une menace à la compétitivité économique des industries locales. 

C’est pourquoi, nous souhaitons que la Commission révise son orientation préliminaire et autorise 
l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 à Danville 

 

 

Préparé par : 

 

 Amélie Paiement, ing., agr.,MBA 
(#5002791) 
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ANNEXE I 
Particularités régionales 

  



Échelle: ~ 1 / 289K 

Annexe 1 

 

Transport Fréchette 
Dossier 444534 

Région où le 
sable est réactif 
et ne peut être 
utilisé comme 
sable à béton 

Sablières ayant 
atteint leur durée 
de vie ou en fin 
d’exploitation 

Localisation 
du projet 

Contraintes d’exploitation 
(sable trop fin et proximité 

de la nappe phréatique) 
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ANNEXE 2 
Résolution 20240311-14 de la Ville de Danville 

  



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

COPIE DE RÉSOLUTION 
EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Danville, tenue à la salle 
du Conseil sise au 150, rue Water à Danville et par visioconférence le 11e jour du mois mars de l’an 
2024, à 19h00. 

Présences :

Mairesse :  Madame Martine Satre 

Conseiller no 1 : Madame Chantal Cantin 
Conseiller no 2 :  Monsieur Pierre Jr. Grimard 
Conseiller no 3 :  Monsieur Richard Lefebvre 
Conseiller no 4 : Monsieur Jean-Guy Laroche 
Conseiller no 5 :  Monsieur Daniel Pitre 
Conseiller no 6 :  Monsieur Gaétan Nadeau 

Est aussi présente, Madame Marie-Pier Dupuis, directrice générale et greffière, agissant à titre de 
secrétaire de la présente séance 

20240311-14   11.3 Demande d’autorisation à la CPTAQ – Demande d’autorisation pour un 
usage non agricole – Exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 à 
Danville 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise Transport Fréchette inc., sous 
l’autorisation du propriétaire Régent Beaulieu, entend procéder à l’exploitation d’une sablière sur le 
lot 4 079 024 situé dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal reconnaissent la présence d’un droit 
acquis pour l’exploitation de la sablière par la résolution 20240118-25 adoptée le 18 janvier 2024; 

CONSIDÉRANT QUE dans les circonstances, une autorisation de la Commission de protection du 
territoire et des activités agricoles (CPTAQ) est nécessaire en vertu de l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 4 079 024 est situé dans la zone rurale (R-35);  

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert une résolution du Conseil municipal tenant compte des 
critères en vertu de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et lots 
avoisinants et sur les possibilités d’utilisation agricole; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas, ailleurs sur le territoire de la Ville de Danville et hors de la zone 
agricole, d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients 
reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y pas de contraintes et d’effets résultant de l’application des lois et règlements, 
notamment en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QU’il y a homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources en eau et 
sol sur le territoire de Danville et dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne se prononce pas sur la viabilité du projet en agriculture;  

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur le développement économique de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur la viabilité de la collectivité; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’impact sur le plan de développement de la zone agricole 
de la MRC des Sources;  

CONSIDÉRANT la présence actuelle d’un champ de tir non conforme sur le site;  

CONSIDÉRANT QUE la demande déposée par le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise 
Transport Fréchette Inc. à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec visant à 
autoriser l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du cadastre du Québec est conforme aux 
règlements d’urbanisme suite à la reconnaissance du droit acquis; 

Il est proposé par Richard Lefebvre
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 

QUE le conseil municipal de la Ville de Danville appuie la demande d’autorisation pour un usage 
non agricole, dont l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du Cadastre du Québec, situé 
dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

ADOPTÉE 

______________________ 
Marie-Pier Dupuis 
Directrice générale et greffière 
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ANNEXE 3 
Lettre de Drummond Économique 

 

 

 

 

 

 



Commission de protection du territoire agricole du Québec 

 200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 

 Québec (Québec) G1R 4X6 

Le 27 mars 2025 à Drummondville, 

Objet : Appui à la demande d’autorisation de Transport Fréchette inc. - Dossier 
444534 

Madame, Monsieur, 

Je souhaite exprimer mon appui à la demande d'autorisation déposée par Transport Fréchette inc. 

concernant l'exploitation d'une sablière sur une partie du lot 4 079 024 à Danville. 

Transport Fréchette inc. est un acteur économique essentiel dans notre région. Bien que ce projet 

soit situé hors de notre MRC, il représente une contribution importante pour plusieurs industries 

régionales. Son exploitation de sablière permettrait de: 

• Maintenir et créer des emplois directs et indirects

• Assurer l'approvisionnement local en sable de qualité pour les usines à béton

• Soutenir l'industrie de la construction régionale

• Réduire les coûts de transport des matériaux

• Garantir la viabilité économique d'entreprises connexes dans notre territoire



Comme indiqué dans le dossier 444534, le site possède des qualités exceptionnelles 

comme banc d'emprunt, avec une granulométrie particulière permettant une utilisation 

comme sable à béton et matériau de remblai de classe A. Ces gisements de haute qualité 

sont de plus en plus rares dans notre région. Sans accès à cette ressource locale, nos 

entreprises sont contraintes de s'approvisionner à des distances toujours plus grandes, ce 

qui: 

• Augmente considérablement les coûts d'exploitation

• Accentue l'usure des routes régionales due au transport longue distance

• Accroît l'empreinte carbone liée au transport des matériaux

• Menace la compétitivité économique de nos industries locales

Ce projet représente une utilisation optimale d'un terrain à faible valeur ajoutée agricole tout en 

contribuant significativement à l'économie locale. Je vous invite donc à considérer favorablement 

cette demande. 

Veuillez agréer l'expression de mes sentiments distingués. 

Stéphane Massé 

Commissaire industriel, 

Drummond Économique 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

COPIE DE RÉSOLUTION 
EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Danville, tenue à la salle 
du Conseil sise au 150, rue Water à Danville et par visioconférence le 11e jour du mois mars de l’an 
2024, à 19h00. 

Présences :

Mairesse :  Madame Martine Satre 

Conseiller no 1 : Madame Chantal Cantin 
Conseiller no 2 :  Monsieur Pierre Jr. Grimard 
Conseiller no 3 :  Monsieur Richard Lefebvre 
Conseiller no 4 : Monsieur Jean-Guy Laroche 
Conseiller no 5 :  Monsieur Daniel Pitre 
Conseiller no 6 :  Monsieur Gaétan Nadeau 

Est aussi présente, Madame Marie-Pier Dupuis, directrice générale et greffière, agissant à titre de 
secrétaire de la présente séance 

20240311-14   11.3 Demande d’autorisation à la CPTAQ – Demande d’autorisation pour un 
usage non agricole – Exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 à 
Danville 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise Transport Fréchette inc., sous 
l’autorisation du propriétaire Régent Beaulieu, entend procéder à l’exploitation d’une sablière sur le 
lot 4 079 024 situé dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal reconnaissent la présence d’un droit 
acquis pour l’exploitation de la sablière par la résolution 20240118-25 adoptée le 18 janvier 2024; 

CONSIDÉRANT QUE dans les circonstances, une autorisation de la Commission de protection du 
territoire et des activités agricoles (CPTAQ) est nécessaire en vertu de l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 4 079 024 est situé dans la zone rurale (R-35);  

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert une résolution du Conseil municipal tenant compte des 
critères en vertu de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et lots 
avoisinants et sur les possibilités d’utilisation agricole; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas, ailleurs sur le territoire de la Ville de Danville et hors de la zone 
agricole, d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients 
reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y pas de contraintes et d’effets résultant de l’application des lois et règlements, 
notamment en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QU’il y a homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources en eau et 
sol sur le territoire de Danville et dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne se prononce pas sur la viabilité du projet en agriculture;  

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur le développement économique de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur la viabilité de la collectivité; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’impact sur le plan de développement de la zone agricole 
de la MRC des Sources;  

CONSIDÉRANT la présence actuelle d’un champ de tir non conforme sur le site;  

CONSIDÉRANT QUE la demande déposée par le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise 
Transport Fréchette Inc. à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec visant à 
autoriser l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du cadastre du Québec est conforme aux 
règlements d’urbanisme suite à la reconnaissance du droit acquis; 

Il est proposé par Richard Lefebvre
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 

QUE le conseil municipal de la Ville de Danville appuie la demande d’autorisation pour un usage 
non agricole, dont l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du Cadastre du Québec, situé 
dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

ADOPTÉE 

______________________ 
Marie-Pier Dupuis 
Directrice générale et greffière 
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Figure 1
Plan de localisation
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Plessisville le 4 avril 2024 

 

 

Transport Fréchette inc. 

2490 route 139 

Drummondville, J2A 4H7 

 

 

Objet : Caractérisation du boisé et description des zones 
présumées propices à la production de sirop d'érable 

 

 

Lot 4 079 024 

Municipalité de Danville 

 

Description du projet : 

Le client Transport Fréchette inc. représenté par M. Dominique Bahl souhaite établir une 

sablière sur le lot 4 079 024. Selon le nouvel inventaire écoforestier (5e décennal), la zone 

d'exploitation se situe en partie dans un peuplement d'érablière potentielle. Au début du 

projet, cette zone ne faisait pas partie d'une érablière potentielle selon l'inventaire du 4e 

décennal. Ce document présente un diagnostic forestier du peuplement retrouvé sur le 

terrain ainsi qu’une évaluation des conséquences de la coupe sur les peuplements 

acéricoles adjacents. 

  



 

 

Caractérisation du boisé : 

Classification inventaire écoforestier 5e décennal : BG30EO30ES10PE10PB20 

Inventaire terrain par Moffet Aménagement Forestier : PB50EO30ES10BG10 

Explication de l'appellation : 

BG : Bouleau gris 

EO : Érable rouge 

ES : Érable à sucre 

PE : Peuplier 

PB : Pin blanc 

 

Les nombres écrits à la suite des codes d'essences sont les pourcentages de chaque 

essence.  

 

Superficie concernée par les travaux : 

La superficie du peuplement considéré comme une érablière potentielle est de 3,96 

hectares et les travaux de sablière représentent 1,3ha de cette superficie. Comme le 

montre l’annexe 1, le peuplement de 3,96 ha est scindé en deux parties distinctes par un 

champ de tir. Un autre peuplement d’érablière potentielle se retrouve également à 

proximité des travaux. 

 

Diagnostic forestier : 

Un inventaire à l’aide d’un prisme de facteur 2 a été réalisé dans le peuplement concerné 

par les travaux. Chaque arbre a été classé selon la classification MSCR qui détermine le 

code de priorité de récolte d’un arbre. Le tableau 1 explique les codes MSCR et le tableau 

2 représente la surface terrière par classe MSCR retrouvée dans le peuplement. 

Tableau 1 : 

M S C R 

Arbre qui risque de 
Mourir avant la 

prochaine coupe 

Arbre qui risque de 
se dégrader, mais 
dont la Survie n’est 

pas menacée 

Arbre défectueux à 
Conserver, dont le bois 
marchand ne risque pas 
de se dégrader 

Arbre d’avenir en 
Réserve, sain ou peu 

défectueux 



 

 

Tableau 2 : 

 

 

 

 

 

 

Selon les données recueillies sur le terrain, nous pouvons constater la faible présence de 

tige de qualité R (2%). Nous y retrouvons une bonne proportion de tiges de qualité C 

(56%) ainsi que de qualité S (33%). Cela nous indique une qualité de peuplement 

moyenne. Il est important de constater la forte proportion de pin blanc dans le peuplement. 

Nous pouvons également voir que la proportion d’érable rouge en déclin est plus 

importante que celle en croissance. Cela nous indique que l’érable rouge n’est pas en 

excellente condition et que le potentiel acéricole y est grandement réduit. 

Dans le secteur visé par les travaux l’on retrouve une très faible densité d’entaille (75 

entailles à l’hectare). Avec une si faible quantité d’érable, la viabilité économique d’un 

projet d’acériculture n’est pas réellement envisageable. 

 

Évaluation des conséquences : 

En prévision d’une coupe totale du peuplement visé par le présent document, une analyse 

des conséquences de cette coupe doit être faite. Considérant l’inventaire réalisé sur le 

terrain le peuplement visé par les travaux n’est pas une érablière exploitable. Cependant, 

un autre peuplement d’érablière potentielle se trouve près du secteur qui sera exploité. 

Un inventaire a été réalisé dans ce peuplement adjacent et l’on y retrouve 94 entailles 

potentielles à l’hectare. Un projet d’acériculture n’est donc pas viable financièrement avec 

une telle densité d’entailles.  

De plus, le peuplement se retrouve, au plus près, à une distance de 47m du secteur 

d’exploitation visé par la demande. Pour la protection des érablières, la plupart des MRC 

dans la région demandent une bande de 20m. Donc, une bande tampon de 47 mètres 

entre le secteur visé et l’autre peuplement d’érablière potentielle est amplement suffisante. 

Surface terrière par classe de qualité (m2/ha) 
Essence M S C R 

PIB - 2,5 8,5 - 
ERR 0,5 3,0 2,0 0,5 
ERS 0,5 0,5 1,0 - 
BOG 1,0 0,5 - - 
BOP - 0,5 0,5 - 
Total 2,0 7,0 12,0 0,5 



 

 

 

Conclusion : 

 

Grâce aux données d’inventaire du peuplement visé par la future exploitation, on constate 

que ce peuplement est constitué majoritairement de pin blanc (51%) et de feuillus 

intolérants à l'ombre (EO, BG). Ce peuplement n’est pas d’une très bonne qualité et nous 

y retrouvons beaucoup de diamètres peu élevés. Ce type de peuplement est rarement 

exploité pour la production de sirop d'érable en raison du nombre d'entailles à l'hectare 

peu élevé. Le rendement acéricole dans ce type de peuplement est faible et les 

investissements sont souvent trop dispendieux pour l’exploiter. Les risques pour les 

peuplements d’érablières potentielles adjacents sont également très faibles, voir absents, 

en raison de la distance avec les travaux prévus. Notons également, que le peuplement 

d’érablière adjacent n’a pas un très fort potentiel acéricole et ne devrait pas être considéré 

comme une érablière potentielle. 

 

Déclaration : 

 

Je, Joseph Moffet, ingénieur forestier, déclare que les renseignements indiqués dans ce 

document sont exacts et au meilleur de mes connaissances. 

 

______________________________ _____________  ____________ 
Signature     Date     No OIFQ 

  

21-0742024-04-05



 

 

Annexe 1 : 

 

 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

COPIE DE RÉSOLUTION 
EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Danville, tenue à la salle 
du Conseil sise au 150, rue Water à Danville et par visioconférence le 11e jour du mois mars de l’an 
2024, à 19h00. 

Présences :

Mairesse :  Madame Martine Satre 

Conseiller no 1 : Madame Chantal Cantin 
Conseiller no 2 :  Monsieur Pierre Jr. Grimard 
Conseiller no 3 :  Monsieur Richard Lefebvre 
Conseiller no 4 : Monsieur Jean-Guy Laroche 
Conseiller no 5 :  Monsieur Daniel Pitre 
Conseiller no 6 :  Monsieur Gaétan Nadeau 

Est aussi présente, Madame Marie-Pier Dupuis, directrice générale et greffière, agissant à titre de 
secrétaire de la présente séance 

20240311-14   11.3 Demande d’autorisation à la CPTAQ – Demande d’autorisation pour un 
usage non agricole – Exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 à 
Danville 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise Transport Fréchette inc., sous 
l’autorisation du propriétaire Régent Beaulieu, entend procéder à l’exploitation d’une sablière sur le 
lot 4 079 024 situé dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal reconnaissent la présence d’un droit 
acquis pour l’exploitation de la sablière par la résolution 20240118-25 adoptée le 18 janvier 2024; 

CONSIDÉRANT QUE dans les circonstances, une autorisation de la Commission de protection du 
territoire et des activités agricoles (CPTAQ) est nécessaire en vertu de l’article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE le lot 4 079 024 est situé dans la zone rurale (R-35);  

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert une résolution du Conseil municipal tenant compte des 
critères en vertu de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun impact sur le potentiel agricole des lots concernés et lots 
avoisinants et sur les possibilités d’utilisation agricole; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas, ailleurs sur le territoire de la Ville de Danville et hors de la zone 
agricole, d’espace approprié disponible aux fins visées par la demande; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients 
reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles; 

CONSIDÉRANT QU’il n’y pas de contraintes et d’effets résultant de l’application des lois et règlements, 
notamment en matière d’environnement; 

CONSIDÉRANT QU’il y a homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricoles; 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 

Sous réserve de l’approbation du libellé final du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2024 de la 
Ville de Danville, lors de sa prochaine séance. 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources en eau et 
sol sur le territoire de Danville et dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville ne se prononce pas sur la viabilité du projet en agriculture;  

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur le développement économique de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’effet sur la viabilité de la collectivité; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas d’impact sur le plan de développement de la zone agricole 
de la MRC des Sources;  

CONSIDÉRANT la présence actuelle d’un champ de tir non conforme sur le site;  

CONSIDÉRANT QUE la demande déposée par le demandeur Dominique Bahl de l’entreprise 
Transport Fréchette Inc. à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec visant à 
autoriser l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du cadastre du Québec est conforme aux 
règlements d’urbanisme suite à la reconnaissance du droit acquis; 

Il est proposé par Richard Lefebvre
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 

QUE le conseil municipal de la Ville de Danville appuie la demande d’autorisation pour un usage 
non agricole, dont l’exploitation d’une sablière sur le lot 4 079 024 du Cadastre du Québec, situé 
dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

ADOPTÉE 

______________________ 
Marie-Pier Dupuis 
Directrice générale et greffière 
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Figure 1
Plan de localisation

Fichie r : F2102705004N001_LOC_CPTAQ_240409_JFH.m xd
Approuvé par : Jean-François Hince, B.S c.
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	Champ de texte 1076: L'accès à la sablière s'effectuera via un chemin agricole préexistant dont la superficie est de 0,22 ha.

La superficie totale dédiée à l'exploitation de la sablière est donc de 11,02 ha.
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